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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 181-10-1 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 181-10-2 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 181-10-2. – Lorsque que la demande d’autorisation porte sur un projet relevant du 2° de 
l’article L. 181-1 et destiné à l’élevage de bovins, de porcs ou de volailles, la consultation du public 
est réalisée sous la forme d’une enquête publique.

« I. – Dès la réception du dossier, l’autorité administrative saisit le président du tribunal 
administratif compétent en vue de la désignation, dans les conditions prévues aux articles L. 123-4 
et L. 123-5, d’un commissaire enquêteur ou d’une commission d’enquête chargé de la consultation 
du public et respectivement d’un suppléant ou de plusieurs suppléants pouvant se substituer sans 
délai au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d’enquête en cas 
d’empêchement.
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« Dans les trois mois suivants la réception du dossier complet et régulier, l’autorité administrative 
organise une consultation du public selon les modalités prévues aux II à V du présent article, sauf si 
la demande a déjà été rejetée dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 181-9.

« II. – La consultation mentionnée au second alinéa du I du présent article a pour objet d’assurer 
l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l’élaboration de la décision. Les observations et les propositions parvenues pendant la durée de la 
consultation sont prises en considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour 
prendre la décision.

« Le public est avisé de l’ouverture de la consultation selon les modalités prévues au II de l’article 
L. 123-19. La durée de la consultation est de trente jours.

« Le dossier de la consultation est constitué et mis à la disposition du public dans les conditions 
prévues au même II. L’étude d’impact, quand elle est requise, est mise à la disposition du public au 
plus tard à l’ouverture de la consultation.

« III. – La consultation est conduite par le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête de 
manière à permettre au public de disposer d’une information complète sur le projet et de participer 
effectivement au processus de décision.

« À cet effet :

« 1° Le public peut faire parvenir ses observations et ses propositions, pendant la durée de la 
consultation, par courrier électronique, par voie postale ainsi que par toute autre modalité précisée 
dans l’avis d’ouverture de la consultation ;

« 2° Les observations et les propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un 
site internet désigné dans des conditions fixées par voie réglementaire ;

« 3° Les réponses éventuelles du pétitionnaire aux avis mis en ligne ainsi qu’aux observations et 
aux propositions du public sont transmises et publiées dans les mêmes conditions ;

« 4° Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête recueille les observations des parties 
prenantes jusqu’à la clôture de la consultation.

« Les réponses apportées par le pétitionnaire au plus tard lors de la réunion de clôture de la 
consultation sont réputées faire partie du dossier de demande, de même que les éventuelles 
modifications consécutives du projet, sous réserve qu’elles n’en modifient pas l’économie générale.

« IV. – Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête rend son rapport et ses conclusions 
motivées à l’autorité administrative, après concertation avec le pétitionnaire et dans un délai de trois 
semaines à compter de la clôture de la consultation du public.

« Le rapport fait état des principaux éléments relatifs au projet recueillis lors de la consultation du 
public et comporte une synthèse des observations et des propositions du public ainsi que des 
réponses du pétitionnaire.
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« Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics.

« La réception de ce rapport et de ces conclusions motivées ou l’expiration du délai de trois 
semaines met fin à la phase d’examen et de consultation et ouvre la phase de décision.

« La décision ne peut être adoptée avant l’expiration d’un délai permettant la prise en considération 
des observations et des propositions formulées pendant la consultation et des réponses du 
pétitionnaire.

« V. – Le pétitionnaire assume les frais afférents à la consultation du public, notamment ceux 
relatifs aux différentes mesures de publicité de la consultation et à l’indemnisation du commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête, dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du 
présent code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article additionnel proposé ici par la FNSEA vise à adapter les nouvelles modalités de 
l’instruction des dossiers d’autorisation ICPE et la phase de consultation du public issues de la loi 
industrie verte aux spécificités des installations agricoles.

La loi industrie verte a introduit une parallélisation des procédures qui a généré, d’une part, 
l’augmentation de la durée de la consultation du public et a introduit, d’autre part, deux réunions 
publiques à la charge des éleveurs, contraignant davantage leur activité.

Ces adaptations sont d’autant plus nécessaires que les exploitations agricoles des porteurs de projet, 
ont des moyens financiers et humains bien différents de ceux des industries visées par la loi 
« industrie verte ».


